
Dispositif 

L’article 5, paragraphe 7, sous a), de la sixième directive 77/388/CEE 
du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d’harmonisation des légis
lations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires — 
Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme, telle 
que modifiée par la directive 95/7/CE du Conseil, du 10 avril 1995, 
lu en combinaison avec l’article 11, A, paragraphe 1, sous b), de cette 
directive, doit être interprété en ce sens que l’affectation par un assu
jetti, aux besoins d’une activité économique exonérée de taxe sur la 
valeur ajoutée, de terrains dont il est propriétaire et qu’il a fait trans
former par un tiers peut faire l’objet d’une imposition au titre de la 
taxe sur la valeur ajoutée ayant pour base la somme de la valeur du sol 
supportant ces terrains et des coûts de transformation de ceux-ci, pour 
autant que ledit assujetti n’a pas encore acquitté la taxe sur la valeur 
ajoutée afférente à cette valeur et à ces coûts, et pourvu que les terrains 
en cause ne relèvent pas de l’exonération prévue à l’article 13, B, 
sous h), de ladite directive. 
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(Dette douanière — Recouvrement a posteriori des droits à 
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Langue de procédure: le néerlandais 

Juridiction de renvoi 

Rechtbank van eerste aanleg te Antwerpen 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: KGH Belgium NV 

Partie défenderesse: Belgische Staat 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Rechtbank van eerste 
aanleg te Antwerpen — Interprétation de l'art. 217, par. 1 et 
2, du règlement (CEE) n o 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 
1992, établissant le code des douanes communautaire 
(JO L 302, p. 1) — Recouvrement a posteriori des droits à 
l'importation ou à l'exportation — Prise en compte des droits 
— Modalités pratiques 

Dispositif 

L’article 217, paragraphe 2, du règlement (CEE) n o 2913/92 du 
Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des douanes commu
nautaire, tel que modifié par le règlement (CE) n o 82/97 du Parlement 
européen et du Conseil, du 19 décembre 1996, doit être interprété en 
ce sens que, dès lors que cet article ne prescrit pas de modalités 

pratiques de la prise en compte au sens de cette disposition, il laisse 
aux États membres le soin de déterminer les modalités pratiques en vue 
de la prise en compte de montants de droits résultant d’une dette 
douanière, sans qu’ils aient l’obligation de définir dans leur législation 
nationale les modalités de mise en œuvre de cette prise en compte, cette 
dernière devant être effectuée de manière à assurer que les autorités 
douanières compétentes inscrivent le montant exact des droits à l’im
portation ou des droits à l’exportation qui résulte d’une dette douanière 
dans les registres comptables ou sur tout autre support qui en tient 
lieu, afin de permettre, notamment, que la prise en compte des 
montants concernés soit établie avec certitude, y compris à l’égard du 
redevable. 

( 1 ) JO C 282 du 24.9.2011 

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 15 novembre 
2012 — Conseil de l'Union européenne/Nadiany Bamba, 

Commission européenne 

(Affaire C-417/11 P) ( 1 ) 

(Pourvoi — Politique étrangère et de sécurité commune — 
Mesures restrictives spécifiques prises à l’encontre de certaines 
personnes et entités au regard de la situation en Côte d’Ivoire 
— Gel de fonds — Article 296 TFUE — Obligation de 
motivation — Droits de la défense — Droit à un recours 

juridictionnel effectif — Droit au respect de la propriété) 

(2013/C 9/28) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Conseil de l'Union européenne (représentants: 
M. Bishop et B. Driessen ainsi que par E. Dumitriu-Segnana, 
agents) 

Autres parties à la procédure: Nadiany Bamba (représentants: initia
lement par P. Haïk, puis par P. Maisonneuve, avocats), Commis
sion européenne (représentants: E. Cujo et M. Konstantinidis, 
agents) 

Partie intervenante au soutien de la partie requérante: République 
française (représentants: G. de Bergues et E. Ranaivoson, agents) 

Objet 

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal (cinquième chambre) 
du 8 juin 2011, Bamba/Conseil (T-86/11), par lequel le Tribunal 
a annulé la décision 2011/18/PESC du Conseil, du 14 janvier 
2011, modifiant la décision 2010/656/PESC du Conseil renou
velant les mesures restrictives instaurées à l'encontre de la Côte 
d'Ivoire et le règlement (UE) n o 25/2011 du Conseil, du 14 
janvier 2011, modifiant le règlement (CE) n o 560/2005 infli
geant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de 
certaines personnes et entités au regard de la situation en Côte 
d'Ivoire (JO L 11, p. 1), pour autant que ces actes concernent 
Mme Nadiany Bamba — Gel de fonds — Obligation de moti
vation — Erreur de droit
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